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SÉANCE DU 6 IlÉCElUDl\E 1834. 

LOI COMMUNALE. 

Amendemons à l'art. 122 du projet du Gouvernement. 

l 

Sous-amendement a l'œmendemetü de 1'1. Povrsxus , proposé par· M. le 
llf in,ùtre des alf airres ét1rangè1·es. 

Dans les commun.es de t>,000 habitans et au-dessus , ,il peut être nommé 
par le Roi, après avoir entendu le conseil communal, un ou plusieurs com 
missaires de police. 

Sous-amendement proposé par· /JI. PotLENUS a l'amen'dement qii'il a déposé 
asuo articles CXX et CXXI du prqfet de la. Section centrale. 

Dans les communes etc. , il est loisible au ffOUVernement, après avoir 
entendu le conseil communal, d'établir un ou plusieurs commissaires de 
police. 


